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  Programme de travail de la onzième session du Comité 
de la science et de la technologie 

  Projet de décision soumis par le Président du Comité de la science  
et de la technologie 

La Conférence des Parties, 

Rappelant l’article 23 de la Convention, 

Rappelant les décisions 16/COP.3, 16/COP.4, 16/COP.5, 20/COP.6, 20/COP.7, 
18/COP.8 et 26/COP.9 sur le programme de travail du Comité de la science et de la 
technologie, 

Ayant présent à l’esprit le plan-cadre stratégique décennal visant à renforcer la mise 
en œuvre de la Convention (2008-2018) (la Stratégie) visé dans la décision 3/COP.8 et, en 
particulier, l’objectif opérationnel 3 concernant la science, la technologie et les 
connaissances, et les résultats correspondants, 

Rappelant les décisions 13/COP.8 et 16/COP.9 sur le remaniement du 
fonctionnement du Comité de la science et de la technologie conformément à la Stratégie,  

Ayant examiné le projet de plan de travail pluriannuel du Comité de la science et de 
la technologie (2012-2015), publié sous la cote ICCD/CRIC(10)/7-ICCD/COP(10)/CST/10, 
et les projets de programme de travail biennal chiffré pour le Comité de la science et de la 
technologie et le secrétariat, publiés sous la cote ICCD/COP(10)/8, 

1. Encourage le Comité de la science et de la technologie à porter son attention 
sur les activités qui permettraient d’aboutir aux résultats exposés dans la décision 
…/COP.10 sur le programme et le budget de tous les organes de la Convention; 
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2. Décide que l’ordre du jour de la onzième session du Comité de la science et 
de la technologie devra être axé sur les deux priorités suivantes: 

a) Examen des progrès accomplis dans le processus itératif visant à affiner les 
indicateurs d’impact pour la réalisation des objectifs stratégiques 1, 2 et 3 de la Stratégie;  

b) Amélioration de la gestion des connaissances, s’agissant notamment des 
connaissances traditionnelles, des pratiques optimales et des exemples de réussite; 

3. Décide également d’inscrire les questions ci-après à l’ordre du jour de la 
onzième session du Comité de la science et de la technologie: 

a) Examen du rapport du Comité de la science et de la technologie sur sa 
troisième session extraordinaire;  

b) Examen du projet de plan de travail pluriannuel (quadriennal) du Comité de 
la science et de la technologie (2014-2017); 

c) Amélioration de la gestion des connaissances, s’agissant notamment des 
connaissances traditionnelles, des pratiques optimales et des exemples de réussite; 

d) Avis concernant la méthode la plus indiquée pour mesurer les progrès 
accomplis dans la réalisation des objectifs stratégiques 1, 2 et 3 de la Stratégie: 

i) Processus itératif visant à affiner l’ensemble d’indicateurs d’impact pour les 
objectifs stratégiques 1, 2 et 3; 

ii) Amélioration de la qualité et du format des rapports sur les objectifs 
stratégiques 1, 2 et 3 devant être soumis à la Conférence des Parties; 

iii) Intégration, analyse et interprétation des informations sur les indicateurs 
d’impact d’un point de vue scientifique; 

e) Examen des progrès accomplis dans l’organisation de la fourniture de 
conseils scientifiques interdisciplinaires au niveau international dans le processus découlant 
de la Convention; 

f) Remaniement du fonctionnement du Comité de la science et de la technologie 
conformément à la Stratégie: 

i) Examen des résultats de la deuxième Conférence scientifique au titre de la 
Convention; 

ii) Évaluation de l’organisation de la deuxième Conférence scientifique au titre 
de la Convention; 

iii) Examen du rapport intérimaire sur les préparatifs de la troisième Conférence 
scientifique au titre de la Convention, portant sur le thème «Lutte contre la 
désertification, la dégradation des terres et la sécheresse, au service de la réduction 
de la pauvreté et du développement durable: la contribution de la science, de la 
technologie et des connaissances et pratiques traditionnelles»; 

g) Fichier d’experts indépendants; 

4. Décide également que la onzième session du Comité de la science et de la 
technologie se déroulera sur au moins quatre jours; 

5. Prie le Secrétaire exécutif de prendre les mesures requises pour préparer la 
onzième session du Comité de la science et de la technologie, notamment de conclure un 
accord international juridiquement contraignant avec un pays ou un gouvernement hôte;  
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6. Prie également le Secrétaire exécutif de faciliter la participation des 
correspondants pour la science et la technologie à la onzième session du Comité de la 
science et de la technologie; 

7. Invite les pays développés parties, les organisations internationales et les 
parties prenantes concernées à concourir financièrement à l’organisation de la onzième 
session du Comité de la science et de la technologie; 

8. Demande au secrétariat de diffuser dans les six langues officielles de l’ONU, 
au moins six semaines avant la onzième session de la Conférence des Parties, un ordre du 
jour provisoire annoté et la documentation appropriée pour cette session, en tenant compte 
des décisions énoncées ci-dessus au paragraphe 3. 

    


